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 LE PAYS DE CRAPONNE, TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE 
 

Le 11 Octobre 2016, la candidature du Pays de Craponne a été retenue dans le 
cadre de l’appel à projets "Territoires à Énergie Positive pour la Croissance 
Verte" (TEPCV) du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer. Une 
convention a été signée afin d’officialiser ce partenariat. Grâce au soutien 
financier de l’Etat, d’un montant de 500 000 euros, cet appel à projet va 
permettre de pouvoir mener plusieurs actions sur le territoire.  
Action 1: Développer les moyens de transport écologiques 

 Mise en place d'une liaison interurbaine électrique (Acquisition de quelques véhicules électriques + Site 
internet de réservation) 

 Découverte du territoire et déplacements doux avec l’utilisation de vélos routes et VTT à assistance électrique 
Action 2 : Faire ressortir l'identité du territoire en valorisant les ressources endogènes 

 Création d'une gamme de mobilier et équipement urbain en bois et réalisés par des entrepreneurs locaux. Ce 
projet débutera par une 1ere tranche réalisée en partenariat avec l’Ecole de Design de St Etienne : 
Organisation d’un concours de designers pour la création d'équipements et mobiliers urbains. Une fois le 
lauréat connu, la seconde tranche sera de concrétiser le projet et de construire les équipements avec des 
artisans locaux.  

Ces actions, subventionnées à hauteur de 80%, seront réalisées entre décembre 2016 et octobre 2019. 
 

VOTER LÀ OÙ J’HABITE, C’EST PLUS LOGIQUE !  
 

Êtes-vous inscrit sur les listes électorales ? Les jeunes de 18 à 20 ans sont inscrits 
automatiquement sur les listes électorales de la commune de recensement mais les personnes 
qui déménagent non. Si vous souhaitez voter près de votre domicile, il faut s’inscrire.  
Désormais, c’est possible sans se déplacer. Mais attention ! Le formulaire est à remplir avant le 
31 décembre 2016 pour pouvoir voter aux prochaines élections présidentielles et législatives de 
2017. Il s’agit d’une démarche simple, rapide et indispensable. Vous pouvez vous inscrire par 
internet ou par courrier en remplissant un formulaire téléchargeable sur le site du Ministère de 
l’Intérieur ou de l’Insee (clé de recherche : formulaire liste électorale). Il faudra ensuite le 
renvoyer par internet ou par courrier avec, obligatoirement, une copie numérique ou papier 

d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Vous pouvez aussi vous rendre en mairie du lundi au samedi.  
 

 

CRAPONNE : VILLE FLEURIE 
 

La commune de Craponne a choisi de participer cette année au 
Concours Départemental des Villes et Villages Fleuris. 
Ce concours a pour objet de récompenser les actions menées par les 
collectivités territoriales en faveur de l’embellissement et du 
fleurissement des espaces publics ou privés ainsi que du patrimoine 

bâti, des parcs et des centres-bourgs. Il prend également en compte la création d’un 
environnement favorable à l’accueil et au séjour, aussi bien des habitants que des touristes. Notre commune a été 
retenue et récompensée par le 2ème prix dans la catégorie des villes de 1000 à 5000 habitants grâce aux efforts faits en 
matière de diversité végétale et d’amélioration du cadre de vie par le développement des espaces paysagers publics. 
Nous allons poursuivre cet effort afin de pouvoir, dans les années à venir, prétendre au label « Villes et Villages Fleuris 
» avec une première fleur. 
 

INFO MINUTE : les conteneurs de déchets recyclables qui se trouvaient place du Marchedial, 

à côté du jardin public sont maintenant zone de Rechimas, à côté du magasin Lidl. 
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Plus d’informations (Tarifs ou horaires) auprès de l’Office de Tourisme : 04 71 03 23 14 

 

AMBASSADEUR : PIERRE PETIT 

Né à Craponne, il y fait 
ses études primaires. 
Après des études 
secondaires chez les 
Maristes au Puy, il 
intègre une classe 
préparatoire aux 
grandes écoles à Saint 
Etienne où il se 

passionne pour les mathématiques. Il partira ensuite en 
fac à Lyon. Dès son jeune âge, il aime écrire. Son « 
Histoire de Cow-Boy » qu’il invente à 10 ans, lui vaut les 
félicitations de son professeur. Peut-être l’éveil d’une 
vocation ? En classe de cinquième, il crée un petit 
journal où la rubrique sportive tient une grande place.  
Dans les années 90, il compose des « Nouvelles ». En 
1996, la première est publiée, d’autres suivront dont 
certaines dans les colonnes du journal « La Montagne ». 
Des idées, des scénarios  germent dans sa tête et voilà 
le premier roman : « Les Filles de la Toussaint ». Au 
grand étonnement de Pierre, cet ouvrage reçoit le prix 
du roman policier de la ville de Lens.  
Dès que l’auteur perçoit le schéma possible d’une pièce, 
un canevas se tisse et une nouvelle histoire prend 
forme. Les énigmes se situent  principalement sur le 
plateau du Haut-Velay, elles mêlent l’imaginaire à la 
réalité. Ses personnages sont du cru. S’il ne nomme 
personne, certains peuvent s’y reconnaître, en 
particulier dans le dernier ouvrage «  le Secret du 
Docteur Favre ». Dans cette histoire, il capte l’ambiance 
dans les villages début 20ème siècle. La curiosité, la 
médisance et les racontars y vont bon train.  
Ses ouvrages publiés par la Clé du Chemin, les éditions 
des Monts d’Auvergne, les Presses de la Cité sont 
distribués hors des frontières de l’Auvergne.  
De surcroît, Pierre Petit est président « des Mélodies sur 
Arzon ». Il organise chaque année une semaine musicale 
qui se termine par la présentation d’un opéra avec des 
artistes venant de Paris et du conservatoire 
d’Amsterdam. Ceux-ci repartent la tête pleine 
d’excellents souvenirs de Craponne. 
 

LES NOUVELLES ACTIVITES ECONOMIQUES 

CALENDRIER DU MOIS DE DECEMBRE 
 

En 

Décembre 

Participez au concours de la Maison de Noël qui se 
déroulera du 10 au 31 décembre (maisons illuminées) 
Bulletin d'inscription disponible à l'Office de Tourisme, 
à déposer avant le 6 décembre.  

Les 2 et 3 

TELETHON 

Vendredi 2 décembre : 
de 20h à 22h, soirée raquettes au Gymnase avec le   

Badminton et le Tennis de Table. 

Samedi 3  décembre :  
De 9h à 12h, Vente de Vêtements de la Croix Rouge 
À la Salle Polyvalente à 16 h : spectacle poétique et 
musical « l’arbre et moi » par la CIE « A Tous Vents ». 
organisée par le Collectif Famille du Cyprès. Entrée à 
prix libre, Renseignements au 04 71 03 30 85 
Au Gymnase: 

- De 9h à 12h, Tournoi de Tennis pour les jeunes 
- Randonnée VTT départ 13h45. 
A la Grenette: 
- De 9h à 17h, les dentellières feront des        

démonstrations et une vente  
- De 14h à 18h, l’amicale cantonale des anciens 

d’AFN jeux de cartes et de société pour petits et 
grands. Entrée : 2€ minimum. 

- À 14 h : marche organisée par Gym Détente Loisirs. 
- De 19h à minuit, les Pompiers de Craponne 

organisent un repas. entrée : 12€ par personne.  

Le 4 Loto du Club Le Temps des loisirs, à 14h à la Grenette. 

Le 8 

Dans le cadre de la semaine de l'Educ'Pop en Haute-
Loire, "Si loin, mais... Cyprès", de 11h30 à 17h pour 

rompre l’isolement et s'orienter vers des activités 
collectives proposé par le Centre Social 

Le 9 Permanence de l'UFC Que Choisir 43 de 8h30 à 12h en 
Mairie. Prendre RDV au 04 71 02 29 45. 

Le 9 Atelier "personnes isolées" au Cyprès, de 14h30 à 17h. 

Le 9 

Atelier animé par Lou Magaud, naturopathe, de 20h à 

22h : "des pâtisseries de noël... avec des sucres d'ailleurs 
!". Ouvert à tous. Renseignements au 04 71 03 30 85. 
Participation de 5 €. 

Le 9 
Réunion de réflexion autour des jardins partagés à 20h 
en partenariat avec l’association Fausse Note 

Le 10 

Le Collectif Famille vous propose de venir jouer, 
échanger, partager en famille ! Atelier gratuit et ouvert à 

tout parent accompagné de son enfant jusqu’à 6 ans, au 
pôle petite enfance, de 9h30 à 11h30 (expression 
artistique) sur inscription au 04 71 03 30 85. 

Le 15 
Réunion pour préparer le repas des classes en 6 
À 19h à la Grenette  

Le 16 
Distribution de colis de Noël par le CCAS aux résidents 

des deux maisons de retraite  

Le 18 et 

le 21 

Partir en train à la recherche du Père Noël, avec le 
Chemin de Fer du Haut Forez.  
Départ d'Estivareilles à 14h, Usson en Forez à 14h45 et 
Craponne-sur-Arzon à 15h20. Retour d'Estivareilles à 
17h, arrivée à Usson à 17h10 et à Craponne à 17h45. 
Tarif : 9 € ; 6 € enfants de 2 à 11 ans ; 2 € enfants - 2 ans. 
Uniquement sur réservation auprès de l'Office de 

Tourisme au 04 71 03 23 14. 

Le 20  
La médiathèque vous invite à venir écouter des contes, 
lus par Anne Richardier, à 10h30 à la Grenette.  
Entrée libre. Enfants à partir de 6 ans. 

Du 22 au 

31 /12 

Installation d’un carrousel Faubourg Constant. Tarif 1 € 
du 23 au 31 décembre. Pour les enfants de 2 à 10 ans. 
Par le Groupement des commerçants 

Le 23  Tournoi de Noël, organisé par le club de tennis de table, 
à 18h au gymnase. Ouvert à tous. Inscription : 5 €. 

Du 23/12 

au 3/01 Fermeture de la Médiathèque 

Reprise de  
Beyssac Combustible 
par Pierre BRUGIERE 

n° 04 71 03 20 21 

Alexandre 
CROUAIL 

ostéopathe 
N° 06 13 68 03 42  

Christophe BORY architecte-urbaniste 
DPLG 

Agence /ABC : 06 95 48 09 39 
23 boulevard du Nord 

 Pour recevoir l’écho par mail 
Inscription sur craponnesurarzon@wanadoo.fr 
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